






Un compte rendu des activités

Une présentation automatique du résultat 
par activités 

avec une comparaison budgétaire

L’aide à la gestion des TPCE





Un suivi de la « situation nette »

Un tableau simplifié de présentation de la 
situation nette (réserves du CE) en 
respectant la dualité des budgets

L’aide à la gestion des TPCE





Au delà de la saisie par le CE

Un outil complémentaire destiné à l’Expert 
Comptable pour un arrêté en engagement

L’aide à la gestion des TPCE
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